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Préambule

La  charte  des  associations  étudiantes  reconnues  par  La  Rochelle  Université  contribue  au 
développement de la vie associative sur le campus. Les associations étudiantes de La Rochelle 
Université sont des acteurs incontournables du dynamisme de la vie étudiante sur son campus. Elles 
contribuent à l’épanouissement des étudiants et étudiantes et à leur qualité de vie dans leurs études 
et en dehors de ces dernières. Elles favorisent la prise de conscience de la citoyenneté et participent 
à l’animation du campus et du territoire rochelais. Par cette charte, l’université souhaite reconnaître et 
encourager leur travail, leur engagement et de leur permettre officiellement de participer à la vie 
étudiante.

Cette charte ne prétend pas exercer un contrôle sur les associations étudiantes qui font vivre les 
campus. L’objectif est d’informer les dirigeants et dirigeantes des associations étudiantes quant aux 
modalités qui leur sont offertes pour animer et participer à la vie étudiante.

Label « Association La Rochelle Université »

Article 1

Le label « Association La Rochelle Université » est  accordé par la  présidente ou le président  de 
l’université à une association qui adhère à la présente charte et dont une majorité des membres du 
bureau, dont la présidente ou le président, ou la personne en tenant lieu lorsque ce titre n’existe pas  
dans  les  statuts  de  l’association, justifie  de  la  qualité  d’étudiant  ou  étudiante  de  La  Rochelle 
Université. L’association doit en outre fournir les pièces administratives suivantes au     service     en   
charge     de     la vie associative   de La Rochelle Université :

> Les statuts et récépissé de déclaration à la préfecture,

> La composition du bureau de l’association.

Les changements de statuts ou de composition du bureau de même que la dissolution de 
l’association doivent être signalés par écrit au     service     en     charge     de     la vie     associative   .

Article 2

L’association perd le label « Association La Rochelle Université » en cas de perte de  la  qualité 
d’étudiante ou d’étudiant par sa présidente ou son président, ou la personne en tenant lieu lorsque ce 
titre n’existe pas dans les statuts de l’association.

L’association  doit  renouveler  son  adhésion  à  la  charte  à  chaque  changement  de  présidente  ou 
président, ou de personne en tenant lieu lorsque ce titre n’existe pas dans les statuts de l’association , 
dans un délai d’un mois suivant le changement.

Le retrait de label par la présidente ou le président de l’université s’accompagne du retrait immédiat 
de l’ensemble des services qui y sont associés.

Indépendance des  associations,  règles  générales  et 
éthiques

Article 3

Les associations bénéficiaires du label « Association La Rochelle Université » sont indépendantes de 
tout  parti  politique.  Elles  sont  pleinement  indépendantes  dans  leurs  opinions  de  la  direction de 
l’université, garantissant aux étudiants la liberté d’expression.

Elles s’engagent à agir dans le respect de la légalité, de l’ordre public, de la laïcité et dans le respect 
de leur objet. Elles s’engagent à ne pas mener d’action à caractère discriminant. Les associations qui 
font du prosélytisme syndical ou politique ne peuvent pas bénéficier du label.
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Engagement et obligation

Article 4

L’association étudiante s’engage à :

> Respecter la présente charte,

> Respecter les valeurs et règles de l’université tel qu’énoncés dans ses statuts et règlements,

> Mettre en place une communication responsable et réfléchie,

> Assurer la sécurité des biens et des personnes lors de l’organisation d’événements,

> S’engage à suivre la formation MOOC Agir contre les violences sexistes et sexuelles (VSS).

Au niveau administratif, l’association s’engage à fournir au service en charge de la vie     associative   au 
cours  du  premier  semestre  de  chaque  année  universitaire  ou  de  modification de bureau les 
documents suivants :

> La liste des membres du bureau et leurs coordonnées,

> La copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale,

> L’attestation d’assurance responsabilité civile au nom de l’association,

> La copie du rapport moral et financier de l’année écoulée.

Article 5

La citoyenneté est au cœur de l’engagement associatif. Les  associations  bénéficiaires  du  label 
« Association La Rochelle  Université »  agissent  dans le  respect  de l’ensemble des étudiantes et 
étudiants,  personnels et  locaux de l’université.  Elles s’engagent à respecter la réglementation en 
vigueur. Elles sont aussi responsables des locaux et du matériel mis à leur disposition.

Article 6

Les associations bénéficiaires du label « Association La Rochelle Université » pourront être sollicitées 
pour participer lors de grands événements organisés par l’université tels que la Green Party.

Soutien aux  associations  étudiantes  de La  Rochelle 
Université

Article 7

Les associations bénéficiaires du label « Association La Rochelle Université » peuvent bénéficier du 
soutien  de  l’université  sous  la  forme  de  services  et  dispositifs  encadrés  par  les  équipes  de  la 
Direction des Études et de la Vie Universitaire ainsi que de la Maison de l’Étudiant - Espace Culture.

Ces équipes proposent :

> Un accompagnement dans les démarches juridiques et administratives,

> Un  accompagnement  dans  l’élaboration  des  projets  et  du  montage  de  dossiers  pour  les 
demandes de subventions en fonction du financeur,

> L’attribution de casiers de rangements en fonction des places disponibles,

> L’utilisation de la boîte aux lettres de la Maison de l’Étudiant - Espace Culture,

Article 8

Les  associations  bénéficiaires  du  label « Association  La  Rochelle  Université »  peuvent  bénéficier 
d’aides pour leurs projets, via le fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes 
(FSDIE). Un règlement fixe les conditions et les critères d’attribution des subventions. La commission 
FSDIE se réunit quatre fois dans l’année universitaire afin de pouvoir favoriser l’engagement des 
étudiants et étudiantes tout au long de l’année. Les associations peuvent présenter plusieurs projets 
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dans l’année et peuvent en plus bénéficier d’un financement annuel de 300€ pour leurs dépenses 
administratives.

Article 9

Les associations bénéficiaires du label « Association La Rochelle Université » peuvent bénéficier d’un 
relais de communication afin de promouvoir leurs activités via les canaux de diffusion de l’université. 
Les affiches et les documents distribués doivent être directement liés à l’objet de l’association et 
porter son sigle. Toute demande de relais de communication est à adresser au service en     charge     de   
la     vie     associative   qui assure le relais auprès du service communication de La Rochelle Université. 
Toute utilisation du logo et du nom de l’université doit faire l’objet d’une autorisation préalable de la 
direction de la communication.

Article 10

Sous réserve  des disponibilités,  les  associations  bénéficiaires  du  label « Association  La  Rochelle 
Université » ont accès gratuitement à des locaux réservés à leur usage pour la durée du mandat du 
bureau  signataire  de  la  charte  et  pour  des  événements  spécifiques  liés  à  leurs  activités  hors 
événements festifs.

Article 11

Les associations bénéficiaires du label « Association La Rochelle Université » peuvent demander une 
domiciliation  à  l’université. La  domiciliation  de  l’association  consiste  à  pouvoir  bénéficier  d’une 
adresse postale à l’université et d’une adresse de courriel avec le nom de domaine de l’université. La 
domiciliation est valable pour la  durée de la signature de la charte.  L’accord de domiciliation ne 
préjuge pas de l’attribution d’un local sur le campus. La demande est à adresser au service en charge 
de la vie associative.

Les  règles  de  bonnes  conduites  lors  d’événements 
festifs

Article 12

Les associations bénéficiaires du label « Association La Rochelle Université » soutenant une action 
comportant  la  possibilité  pour  les  participants  de consommer des boissons alcoolisées doivent 
intégrer des dispositions de préventions des risques liés à cette consommation et aux addictions 
qu’elles peuvent entraîner.  Une prise  de rendez-vous avec les  acteurs  locaux travaillant  sur ces 
thématiques est possible.

Les organisateurs des événements festifs étudiants doivent :

> Respecter les règles de sécurité selon le type de l’événement,

> Respecter le cadre légal en matière de commercialisation d’alcool et de lutte contre toutes les 
formes de discrimination,

> Respecter l’interdiction de consommation d’alcool à l’intérieur des locaux de l’université.

En France, le bizutage constitue un délit interdit par la loi depuis 1998, puni de 6 mois 
d’emprisonnement et 7 500 € d’amende. Lors de l’organisation d’événements festifs, la responsabilité 
de  l’association  est  engagée  et non  celle  de  l’université.  Les  présidents  et  présidentes  des 
associations et les organisateurs des événements peuvent encourir des sanctions pénales pour toute 
infraction.

Je reconnais avoir pris connaissance de la présente charte et m’engage à la faire respecter au sein de 
mon association.

La Rochelle Université
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Au titre de la signature de cette charte, je demande :

Un hébergement dans un local universitaire  oui  non□ □

Une adresse postale universitaire  oui  non□ □

Une adresse de courriel universitaire  oui  non□ □

À La Rochelle, le

Le président ou la présidente de l’association, ou la personne en tenant lieu lorsque ce titre n’existe 
pas dans les statuts de l’association :

Nom de l’association :

Signature :

La Rochelle Université
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